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Descriptif des sorties en mer à destination des enseignants et 

accompagnants 
Si vous choisissez cette activité pour vos élèves, merci de bien cocher la case à la page7du formulaire 

de dépôt de votre projet, après avoir lu les conditions des sorties en mer explicitées ci-dessous. 

 
La sortie pédagogique en mer « Les p’tits fundis du lagon » se déroule dans le cadre d’un 

marché public pour le compte du Parc naturel marin de Mayotte (OFB) prévoyant l’organisation de 

sorties pédagogiques en mer pour la découverte du patrimoine naturel marin et de la biodiversité de 

Mayotte.  

Le cahier des charges prévoit, si les conditions le permettent et en fonction de la durée de sortie 

disponible le déroulement suivant :  

- Une sortie en dehors du lagon pour observer les différences entre les deux milieux (lagon et 

hors lagon).  

- Une mise à l’eau des participants, avec palmes, masque, tuba et gilet de sauvetage en vue 

d’observer les récifs coralliens et/ou la faune sous-marine ;  

- Une halte sur une plage fréquentée par les tortues marines ;  

- En cas d’observation de mammifères marins, des explications sur la conduite à tenir pour ne 

pas déranger les animaux, en appliquant strictement la règlementation en vigueur en matière 

d’approche respectueuse des mammifères marins et de leurs habitats ;  

- L’observation à distance d’oiseaux marins, dans une mangrove ou/et sur un îlot ;  

- Un nettoyage des plages qui seront fréquentées par les élèves, pourra être réalisé par les 

élèves et leurs accompagnateur.trice.s, les prestataires assurant le transport des sacs de 

déchets ainsi collectés dans la limite de la place disponible à bord, jusqu’au point de 

débarquement en fin de sortie. Les enfants devront obligatoirement porter des gants. 

- Un temps de baignade pourra également être organisé lors de la journée uniquement et 

impérativement sous la responsabilité et surveillance d’un titulaire du diplôme agréé mis à 

disposition par le Parc naturel marin de Mayotte dans le cadre de cette sortie. En son absence, 

aucune baignade n’est autorisée.  

- Une collation matinale, un repas et des boissons sont prévues.  

Equipement du public : 

Les enfants doivent venir avec leurs vêtements de baignade, serviettes, protections solaires. Prendre 

de l’eau complémentaire est conseillé. 

 

 Informations spécifiques sur la mise à l’eau :  

La mise à l’eau étant prévue dans la prestation proposée, l’enseignant.e et l’agent du Parc, 

accompagnateur.trice.s de la sortie, ne pourront en aucun cas être en charge de cette activité, même 

titulaires des diplômes adéquats. Ils pourront par contre s’il est d’accord et sous sa responsabilité, 



 

  

 

assister le/la professionnel.le en charge de l’activité ou simplement y participer au même titre que les 

enfants. 

 

Notes sur le rôle des enseignant.e.s et des accompagnateur.trices durant la sortie en mer :  

L’enseignant.e ainsi que les accompagnateur.trices participant à la sortie s’engagent à encadrer les 

élèves pendant toute la sortie que ce soit à terre et en mer et durant toute les sessions d’activité 

animées par l’agent du Parc et les regrouper lorsque cela est demandé. Les consignes relatives à la 

sécurité et aux activités organisées doivent être tenues et relayées par l’enseignant et les 

accompagnateur.trices afin d’assurer le bon déroulé de la journée. Ils assurent la présence d’un 

encadrant pour 10 élèves et un maximum de 40 élèves par sortie. 

 

Règles d’annulation ou de report des sorties 

Les sorties sont programmées par les animateurs.trices du Parc naturel marin en coordination avec les 

porteurs de projets. En cas d’annulation de la part du porteur de projet, un délai de prévenance de 15 

jours (week-end compris) est obligatoire. 

Aucune annulation de dernière minute ne sera tolérée de la part du porteur de projet sauf s’il 

peut justifier sous la forme écrite et amendée par le chef de l’établissement d’un cas de force majeure 

qui ne pouvait pas se prévoir en amont, tel que le blocage des routes, la fermeture exceptionnelle de 

l’établissement etc (hormis la météo : voir paragraphe suivant).  

Les décisions d’annulation en raison des conditions météorologiques sont de la responsabilité 

des capitaines des navires. Ces annulations peuvent avoir lieu le matin même de la sortie si la météo 

ne permet pas de bonnes conditions de sorties pour les classes. Les porteurs de projets seront informés 

le plus tôt possible mais ce ne sont pas eux qui prennent les décisions liées à la météo. 

Ces règles permettent le bon fonctionnement du marché des sorties pédagogiques en mer 

contracté par le Parc avec les opérateurs nautiques prestataires. 

  

 

 


